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PREAMBULE SUR LA TAXE DE SEJOUR : 
 
 

• régie par l’Agglomération Pays d’Issoire 

• au réel 

• instaurée sur l’année civile 

• à reverser par trimestre 

• tarifs différents selon : 

 type de l’hébergement 

 et classement de l’hébergement 



PREAMBULE SUR LA TAXE DE SEJOUR : 
 
 

Sont exonérés de taxe de séjour : 
• les personnes mineures (moins de 18 ans) 
 

• les titulaires d'un contrat de travail 
saisonnier employés dans une des 
communes de l’Agglo Pays d’Issoire 

 

• les personnes bénéficiant d'un 
hébergement d'urgence ou d'un relogement 
temporaire qui occupent des locaux dont le 
loyer est inférieur à 3€ par jour. 



          CHANGEMENTS : 
 

• Taxe de séjour s’appuie sur le classement en étoile 
et non sur les labels  

 

• Le classement est différent du label, plus 
d’équivalence possible  

 une location peut-être labellisée 4 clés et classée 3* 
 un gîte de groupe peut-être labellisé 2 épis mais non-classé 
 

• Chambres d’hôtes, gites de séjour/étape ne 
peuvent pas être classés (le classement en étoile n’existe pas 

pour ces types d’hébergements) 
 



TARIFS 2019 DE LA  
TAXE DE SEJOUR EN PAYS D’ISSOIRE : 

 
 
 

  
 

 

 TYPE D’HEBERGEMENT 
TARIF PAR NUITEE 
ET PAR PERSONNE 

 AIRE NATURELLE DE CAMPING 

 TERRAIN DE CAMPING NON CLASSE 

 TERRAIN DE CAMPING ET TERRAIN DE CARAVANAGE CLASSE 1* OU 2* ET 
TOUT AUTRE TERRAIN D’HEBERGEMENT DE PLEIN AIR DE 
CARACTERISTIQUES EQUIVALENTES 

0,20 € 

TERRAIN DE CAMPING ET TERRAIN DE CARAVANAGE CLASSE CAMPING 3* OU 4* 
OU 5* ET TOUT AUTRE TERRAIN D’HEBERGEMENT DE PLEIN AIR AUX 
CARACTERISTIQUES  EQUIVALENTES 

0,50 € 

 CHAMBRE D'HOTES 

 PALACE 

 HOTEL DE TOURISME CLASSE 1*, 2*, 3*, 4* OU 5* 

 VILLAGE VACANCES CLASSE 1*, 2 *, 3*, 4* OU 5* 

 RESIDENCE DE TOURISME CLASSE 1*, 2*, 3*, 4* OU 5* 

 MEUBLE DE TOURISME CLASSE 1*, 2*, 3*, 4* OU 5* 

 EMPLACEMENTS DANS DES AIRES DE CAMPING-CARS ET DES PARCS DE 
STATIONNEMENT TOURISTIQUES PAR TRANCHE DE 24 HEURES 

0,70 € 

TOUT HEBERGEMENT NON CLASSE OU EN ATTENTE DE CLASSEMENT, A 
L’EXCEPTION DES HEBERGEMENTS DE PLEIN AIR  

S’applique sur le tarif HT, le montant est plafonné à 0.70€ par nuitée 

3% 



          CHANGEMENTS : 
 

Pour hébergements : 
• en attente de classement  
• ou non-classés démarche volontaire des propriétaires ou 

hébergements pour lesquels il n’existe pas de classement en étoile 

• sauf pour hébergements de plein air camping/aire 

naturelle 

un pourcentage est instauré (loi nationale) :  
3% du prix de la nuitée par personne,  

taxe plafonnée à 0,70€ par personne et par nuit 



                3% : 
 

Exemple 1 :  
J’ai une maison en location de vacances non classée que je 
loue 300€HT la semaine, j’accueille une famille de 5 
personnes dont 2 mineurs. 
Je calcule le prix de la nuitée par personne, à cette étape il 
faut compter toutes les personnes, mineurs compris : 

300€ : 7 nuitées : 5 personnes = 8.57€ 
 

Je calcule le prix de la taxe de séjour :  
8.57€ x 3% = 0.257€ 

 

Je calcule le prix de la taxe de séjour à collecter :  
0.257€ x 7 nuitées x 3 personnes assujetties = 5.40€ 

Pas d’inquiétude : 
calculatrice en ligne 
sur la plateforme ! 



       3% : 
 

Exemple 2 :  
J’ai une maison en location de vacances non classée que je 
loue 500€HT pour un court séjour de 3 nuitées, j’accueille un 
groupe de 5 personnes dont 1 mineur. 
Je calcule le prix de la nuitée par personne, à cette étape il 
faut compter toutes les personnes, mineurs compris :  

500€ : 3 nuitées : 5 personnes = 33.33€ 
 

Je calcule le prix de la taxe de séjour : 33.33€ x 3% = 1€ 
 

Attention, le tarif calculé dépasse le tarif plafond d’Agglo 
Pays d’Issoire donc j’applique le tarif plafond de 0.70€. 
Je calcule le prix de la taxe de séjour à collecter :  

0.70€ x 3 nuitées x 4 personnes assujetties = 8.40€ 

Pas d’inquiétude : 
calculatrice en ligne 
sur la plateforme ! 



        3% : 
 

Exemple 3 :  
Je possède un hôtel non classée, la vends la chambre à 60€ à 
2 adultes. Je calcule le prix de la nuitée par personne, à cette 
étape il faut compter toutes les personnes, mineurs compris :  

60€ : 2 personnes = 30€ 
 

Je calcule le prix de la taxe de séjour : 
30€ x 3% = 0.90€ 

 

Attention, le tarif calculé dépasse le tarif plafond d’Agglo Pays 
d’Issoire donc j’applique le tarif plafond de 0.70€. 
 

Je calcule le prix de la taxe de séjour à collecter :  
0.70€ x 1 nuitée x 2 personnes assujetties = 1.40€ 

Pas d’inquiétude : 
calculatrice en ligne 
sur la plateforme ! 



     DECLARATION SUR LA PLATEFORME : 
 

• Uniquement déclaration des taxes de séjours que vous 
encaissez (pas celles faites par des tiers : centrales de 
réservation ou plateformes en vente) 

• En ligne www.taxe-sejour.capissoire.fr 
• Espace sécurisé avec identifiant et mot de passe (envoyé 

par mail semaine prochaine) 
• Déclaration possible une fois le trimestre fini (pas avant le 

1er avril pour le 1er trimestre) 
• Paiement en ligne sécurisé (compte Trésor Public) 
• En cas de pépin lors de la déclaration, une maintenance 

hébergeur : 05 55 23 15 81 support@consonanceweb.com 
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